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SOUS-PREFECTURE D'AVRANCHES

Arrêté n° 2023-177 du 3 octobre 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - LE PELICAN GRANVILLAIS à
GRANVILLE

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art 1 : Monsieur FREDERIC CADIOT est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 5 caméras intérieures et 2 caméras extérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement LE PELICAN GRANVILLAIS 45 rue Paul
Poirier  50400 GRANVILLE, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2020/0116.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Prévention du trafic de stupéfiants.
Art 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant.
Art 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits
dans un délai maximum de 20 jours.
Art  4 :  Monsieur  FREDERIC CADIOT,  responsable  de la mise  en  œuvre  du  système doit  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-178 du 29 septembre 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - VIVECO à THEREVAL

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art 1 : Madame Gwenaelle LEMIERE est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer  7  caméras  intérieures  de  vidéoprotection  au sein  de  l’établissement  VIVECO 10  place  DE LA FONTAINE  50180  THEREVAL,
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0182.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue.
Art 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de GOULET Gwenaelle.
Art 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits
dans un délai maximum de 30 jours.
Art  4 :  Madame Gwenaelle  LEMIERE,  responsable  de la mise en œuvre du système doit  se porter  garante  des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.



Art 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.
Art 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-179 du 3 octobre 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - MPL AGNEAUX à AGNEAUX

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art 1 : Monsieur MAXIME VIRGINO GEORGES LEBARON est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq
ans renouvelable,  à installer  5 caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement  MPL AGNEAUX  14 rue BARTHELEMY
THIMONNIER   50180 AGNEAUX, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0185.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Art 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant.
Art 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits
dans un délai maximum de 30 jours.
Art 4 : Monsieur MAXIME VIRGINO GEORGES LEBARON, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou le  visionnage des  images,  ainsi  que  dans  la maintenance du système mis  en place.  Des
consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
Art 5     : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-180 du 3 octobre 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - BAR DE L'ABBAYE à CERISY-LA-FORET

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Monsieur REMY CHEMLA est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 5 caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement BAR DE L'ABBAYE  17 place DU MARCHE   50680 CERISY-LA-
FORET, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0196.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur CHEMLA.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Art. 4 : Monsieur REMY CHEMLA, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance
de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR





Arrêté n° 2023-181 du 29 septembre 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - SARL Method'Art à ISIGNY-LE-BUAT

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art 1 : Monsieur Benjamin Mary est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer
4 caméras extérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement SARL Method'Art 10 route D999  50540 ISIGNY-LE-BUAT, conformément
au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0231.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens.
Art 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Benjamin MARY.
Art 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits
dans un délai maximum de 7 jours.
Art 4 : Monsieur Benjamin Mary, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7     : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-182 du 29 septembre 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - SAS COSITEL à COUTANCES

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art 1 : Madame INGRID JEAN est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer
3 caméras intérieures  de vidéoprotection  au sein de l’établissement  SAS COSITEL 29 rue GERARD GAUNELLE  50200 COUTANCES,
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0237.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Autres (Sécurité du batîment).
Art 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la gérante.
Art 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits
dans un délai maximum de 30 jours.
Art 4 : Madame INGRID JEAN, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art 5     : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.
Art 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée à la préfecture par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr»,  quatre mois avant
l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-183 du 29 septembre 2023 portant autorisation d’un système vidéoprotection - BLACKSTORE à GRANVILLE

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art  1 :  Monsieur  STEPHANE  ENGERRAN  est  autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, à installer 7 caméras intérieures et 5 caméras extérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement BLACKSTORE rue DES
ARMATEURS  50400 GRANVILLE, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0255.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.
Art 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant.



Art 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits
dans un délai maximum de 30 jours.
Art 4 : Monsieur STEPHANE ENGERRAN, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée à la préfecture par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr»,  quatre mois avant
l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-184 du 29 septembre 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - L'ELODIE à SAINT-LO

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art. 1 : Madame ISABELLE GAUTIER est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure de vidéoprotection au sein de l’établissement SNC L'ELODIE 17 rue ALSACE LORRAINE
50000 SAINT-LO, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0263.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue, Prévention d'actes terroristes.
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la gérante.
Art.  3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les enregistrements  sont
détruits dans un délai maximum de 18 jours.
Art.  4 :  Madame ISABELLE GAUTIER, responsable de la mise en œuvre du système doit  se porter  garante des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle demande devra être déposée à la préfecture par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois
avant l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-185 du 29 septembre 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - Mondial Relay - Consigne N° 33648 à
CHERBOURG-EN-COTENTIN

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art 1 : Monsieur QUENTIN BENAULT est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 2  caméras extérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement Mondial Relay - Consigne N° 33648 5 rue des Claires   50460
CHERBOURG-EN-COTENTIN, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0183.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Autres (Informations service client Mondial Relay ).
Art 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du  responsable sûreté.
Art 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits
dans un délai maximum de 30 jours.
Art  4 :  Monsieur  QUENTIN BENAULT,  responsable  de la mise en œuvre du système doit  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art 5     : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.



Art 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée à la préfecture par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr»,  quatre mois avant
l’échéance de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-186 du 29 septembre 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art 1 : Monsieur Pascal ROCHELLE est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 2 caméras extérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement SAS Maison Guérin Pompes Funébres rue des Artisans - La Croix
Vincent  50240 SAINT-JAMES, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0184.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.
Art 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Olivier GUERIN.
Art 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits
dans un délai maximum de 30 jours.
Art  4 :  Monsieur  Pascal  ROCHELLE,  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art 5     : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-187 du 3 octobre 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection-  Établissement CASSERON à MARCEY-
LES-GREVES

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art 1 : Monsieur Romain Casseron est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer  5 caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement  casseron 33 zone du pavé  50300 MARCEY-LES-GREVES,
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0186.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité  des  personnes,  Protection  Incendie/Accidents,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque  inconnue,  Autres
(cambriolage).
Art 2     : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du dirigeant .
Art 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits
dans un délai maximum de 15 jours.
Art 4 : Monsieur Romain Casseron, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7     : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-188 du 3 octobre 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - ALDI MARCHE HONFLEUR à SAINT-LO

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;



Art  1 :  Monsieur  FRANCOIS  RYCKELYNCK  est  autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, à installer 16 caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement ALDI MARCHE HONFLEUR 1133 avenue DE
PARIS  50000 SAINT-LO, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0193.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.
Art 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant.
Art 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits
dans un délai maximum de 21 jours.
Art 4 : Monsieur FRANCOIS RYCKELYNCK, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-189 du 3 octobre 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - MONDIAL RELAY - CONSIGNE N°20905 à
PERCY-EN-NORMANDIE

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art 1 : Monsieur QUENTIN BENAULT est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 2  caméras extérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement MONDIAL RELAY - CONSIGNE N°20905 Rue Jean le Couturier
50410 PERCY-EN-NORMANDIE, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0195.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Autres (INFORMATIONS SERVICE CLIENT MONDIAL RELAY).
Art 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sûreté.
Art 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits
dans un délai maximum de 30 jours.
Art  4 :  Monsieur  QUENTIN BENAULT,  responsable  de la mise en œuvre du système doit  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-190 du 3 octobre 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - MONDIAL RELAY - CONSIGNE N° 20675
à SAINT-PIERRE-EGLISE

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art 1 : Monsieur QUENTIN BENAULT est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 2 caméras extérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement MONDIAL RELAY - CONSIGNE N° 20675 rue DES PAVILLONS
50330 SAINT-PIERRE-EGLISE, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0202.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Autres (Informations service client Mondial Relay).
Art 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sûreté.
Art 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits
dans un délai maximum de 30 jours.



Art  4 :  Monsieur  QUENTIN BENAULT,  responsable  de la mise en œuvre du système doit  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-191 du 3 octobre 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - Etablissement Passerelles vers l'emploi
à LE PETIT-CELLAND

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art 1 : Madame Bénédicte DODARD est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer  3  caméras  extérieures  de  vidéoprotection  au  sein  de  l’établissement  Passerelles  vers  l'emploi  La  Soudairie   50370  LE  PETIT-
CELLAND, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0209.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.
Art 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la directrice.
Art 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits
dans un délai maximum de 30 jours.
Art  4 :  Madame Bénédicte  DODARD, responsable  de la  mise en œuvre du système doit  se porter  garante  des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.
Art 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-192 du 3 octobre 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - MPR MARTINVAST SAS à MARTINVAST

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art 1 : Monsieur Laurent FEREY est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 6 caméras intérieures et 1 caméra extérieure de vidéoprotection au sein de l’établissement MPR MARTINVAST SAS 11 rue Charles
Delauney  50690 MARTINVAST, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0213.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Art 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant.
Art 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits
dans un délai maximum de 15 jours.
Art 4 : Monsieur Laurent FEREY, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.



Art 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-193du 29 septembre 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - LE WELCOME & LA BIEN VENUEà
SAINT-JAMES

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art 1 : Madame VIRGINIE ANTIER est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 7 caméras intérieures et 1 caméra extérieure de vidéoprotection au sein de l’établissement LE WELCOME & LA BIEN VENUE 2 route
DU MONT SAINT MICHEL  50240 SAINT-JAMES, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2023/0221.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Art 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la dirigeante.
Art 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits
dans un délai maximum de 14 jours.
Art  4 :  Madame  VIRGINIE  ANTIER,  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système doit  se  porter  garante  des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance
de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-194 du 29 septembre 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - PHARMACIE HARDEL à VILLEDIEU-
LES-POELES-ROUFFIGNY

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art 1 : Monsieur OLIVIER HARDEL est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 3 caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement PHARMACIE HARDEL 4 rue GAMBETTA  50800 VILLEDIEU-LES-
POELES-ROUFFIGNY, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0223.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Art 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant.
Art 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits
dans un délai maximum de 20 jours.
Art 4 : Monsieur OLIVIER HARDEL, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-195 du 29 septembre 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - SARL JOLEIN à LA LUCERNE-
D'OUTREMER

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;



Art 1 : Madame Marine Lethimonnier  est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 2 caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement Sarl JOLEIN 17 Rue rue de la libération   50320 LA LUCERNE-
D'OUTREMER, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0229.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Art 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la gérante.
Art 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits
dans un délai maximum de 30 jours.
Art  4 :  Madame Marine  Lethimonnier,  responsable  de la mise en œuvre  du système doit  se porter  garante  des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.
Art 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-196 du 29 septembre 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection -  SAS DOMEX à SAINT-LO

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art 1 : Monsieur Clément BOUDIER est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 6 caméras intérieures et 7 caméras extérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement SAS DOMEX rue Jarland  50000 SAINT-
LO, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0233.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.
Art 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur général.
Art 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits
dans un délai maximum de 15 jours.
Art 4 : Monsieur Clément BOUDIER, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-197 du 29 septembre 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - LA POSTE DIRECTION DU
COURRIER COLIS DE BASSE NORMANDIE à SAINT-AMAND-VILLAGES

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art  1 :  Monsieur  Francisco  DE CARVALHO  est  autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, à installer 1 caméra intérieure et 1 caméra extérieure de vidéoprotection au sein de l’établissement LA POSTE DIRECTION DU
COURRIER  COLIS  DE  BASSE  NORMANDIE  route  ZONE  INDUSTRIELLE  DE  LA  DETOURBE   50160  SAINT-AMAND-VILLAGES,
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0239.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Art 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur de sécurité.
Art 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits
dans un délai maximum de 30 jours.



Art 4 : Monsieur Francisco DE CARVALHO , responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance
de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-198 du 29 septembre 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - SAS LA MARINE à BARNEVILLE-
CARTERET

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art 1 : Monsieur RENAUD DESFOURS est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 5 caméras intérieures et 2 caméras extérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement SAS LA MARINE 11 rue de Paris  50270
BARNEVILLE-CARTERET, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0242.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Art 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Renaud DESFOURS.
Art 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits
dans un délai maximum de 30 jours.
Art  4 :  Monsieur RENAUD DESFOURS, responsable de la mise en œuvre du système doit  se porter  garant  des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-199 du 4 octobre 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - SAS LES HALLES BLACHERE BERNARD
à SAINT-LO

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art 1 : Madame MARIE BLACHERE est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 7 caméras intérieures et 1 caméra extérieure de vidéoprotection au sein de l’établissement SAS LES HALLES BLACHERE BERNARD
1000 rue DE TORIGNI  50000 SAINT-LO, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0249.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.
Art 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la directrice.
Art 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits
dans un délai maximum de 30 jours.
Art  4 :  Madame MARIE BLACHERE,  responsable  de la  mise  en  œuvre  du système doit  se  porter  garante  des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.



Art 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-200 du 4 octobre 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - SAS BOULANGERIE BG à SAINT-LO

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art 1 : Madame MARIE BLACHERE est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 6 caméras intérieures et 1 caméra extérieure de vidéoprotection au sein de l’établissement SAS BOULANGERIE BG 1000 rue RUE DE
TORIGNI  50000 SAINT-LO, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0250.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.
Art 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable service technique.
Art 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits
dans un délai maximum de 30 jours.
Art  4 :  Madame MARIE BLACHERE,  responsable  de la  mise  en  œuvre  du système doit  se  porter  garante  des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.
Art 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-201 du 29 septembre 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - Mondial Relay - Consigne N° 21460
20 à LA HAYE-PESNEL

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art 1 : Monsieur QUENTIN BENAULT est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 2  caméras extérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement Mondial Relay - Consigne N° 21460 20 Rue De La Liberation,
50320 La Haye Pesnel  50320 LA HAYE-PESNEL, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2023/0251.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Autres (Informations service client Mondial Relay).
Art 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sûreté.
Art 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits
dans un délai maximum de 30 jours.
Art  4 :  Monsieur  QUENTIN BENAULT,  responsable  de la mise en œuvre du système doit  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-202 du 29 septembre 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - Mondial Relay - Consigne N° 18340 à
CHERBOURG-EN-COTENTIN

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;



Art 1 : Monsieur QUENTIN BENAULT est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 2 caméras extérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement Mondial Relay - Consigne N° 18340 Rue de la Jouennerie  50130
CHERBOURG-EN-COTENTIN, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0252.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Autres (Informations service client Mondial Relay ).
Art 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sûreté.
Art 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits
dans un délai maximum de 30 jours.
Art 4 : Monsieur QUENTIN BENAULT, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant(e) des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art. 8 :  Le système concerné devra faire l’objet  d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai  des cinq ans  :  une
nouvelle demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance
de ce délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-203 du 29 septembre 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - TABAC LE EMBRUNS à QUINEVILLE

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art 1 : Madame Magalie LAMAYSON est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 4 caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement TABAC LE EMBRUNS 41 rue de l'Eglise  50310 QUINEVILLE,
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0253.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Art 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Magalie LAMAYSON.
Art 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits
dans un délai maximum de 30 jours.
Art  4 :  Madame Magalie  LAMAYSON,  responsable  de la mise en œuvre du système doit  se porter  garante  des personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.
Art 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-204 du 3 octobre 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - SARL Blandine Dujardin à SAINT-LO

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art 1 : Madame Blandine DUJARDIN est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer  6 caméras  intérieures  de vidéoprotection  au sein  de l’établissement  SARL Blandine Dujardin  1 rue Torteron  50000 SAINT-LO,
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0257.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue.
Art 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la gérante.
Art 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits
dans un délai maximum de 30 jours.
Art  4 :  Madame Blandine DUJARDIN,  responsable  de la mise en œuvre du système doit  se porter  garante  des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très



précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.
Art 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-205 du 29 septembre 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - Commune de SAINTE MERE EGLISE
- CENTRE HISTORIQUE

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art 1 : Monsieur Alain HOLLEY maire de Sainte-Mère-Eglise est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq
ans renouvelable, à installer 40 caméras voie publique de vidéoprotection au sein de l’établissement commune de SAINTE MERE EGLISE
CENTRE HISTORIQUE, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0261.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics, Prévention du trafic de stupéfiants.
Art 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du maire.
Art 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits
dans un délai maximum de 15 jours.
Art  4 :  Monsieur  Alain  HOLLEY,  maire  de  Sainte-Mère-Eglise,  responsable  de la  mise  en œuvre  du système doit  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Des consignes très précises sur la confidentialité  des images captées ou/et  enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
Art 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-206 du 29 septembre 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - Flexi Baby à CHERBOURG-EN-
COTENTIN

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art 1 : Madame Aurore Navet est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer
1 caméra intérieure de vidéoprotection au sein de l’établissement Flexi Baby 65 rue DU VAL DE LA CRESPIGNIERE  50130 CHERBOURG-
EN-COTENTIN, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0264.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue.
Art 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la directrice.
Art 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits
dans un délai maximum de 15 jours.
Art 4 : Madame Aurore Navet, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.
Art 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.



Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR


Arrêté n° 2023-207 du 29 septembre 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection - ADP AGON à AGON-COUTAINVILLE

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art 1 : Monsieur Richard FALQUERHO est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer 4 caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement ADP AGON 28 place du 28 juillet  50230 AGON-COUTAINVILLE,
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0227.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Art 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant.
Art 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits
dans un délai maximum de 20 jours.
Art  4 :  Monsieur  Richard FALQUERHO, responsable de la mise en œuvre du système doit  se porter  garant  des personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-208 du 29 septembre 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection -  LA POSTE DIRECTION DU
COURRIER COLIS BASSE NORMANDIE à LES PIEUX

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ;
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ;
Art  1 :  Monsieur  Francisco  DE CARVALHO  est  autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, à installer 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure de vidéoprotection au sein de l’établissement LA POSTE DIRECTION DU
COURRIER COLIS BASSE NORMANDIE 3 allée  LES COSTILS  50340 LES PIEUX, conformément  au dossier  présenté et annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2023/0225.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
Art 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de directeur sécurité.
Art 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits
dans un délai maximum de 30 jours.
Art 4 : Monsieur Francisco DE CARVALHO, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-209 du 9 octobre 2023 - portant modification d’un système de vidéoprotection - BNP PARIBAS à COUTANCES

Art 1 : Le responsable service sécurité BNP PARIBAS est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans
renouvelable,  à  modifier  l’installation  de vidéoprotection  au sein  de  l’établissement  BNP PARIBAS 35 rue Geoffroy  de Montbray   50200
COUTANCES, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0046.
Art 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé.
Art 3 : La modification porte sur le retrait de 1 caméra intérieure. Le système comporte désormais 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
La durée de conservation des images est fixée à 30 jours.
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès du responsable du service de sécurité .



Art 4 : Le responsable service sécurité BNP PARIBAS, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou le  visionnage des  images,  ainsi  que  dans  la maintenance du système mis  en place.  Des
consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
Art 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Art 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-210 du 9 octobre 2023 portant modification d’un système de vidéoprotection -  CIC NORD OUEST à SAINT-HILAIRE-
DU-HARCOUET

Art 1 : Le chargé de sécurité est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à modifier
l’installation  de vidéoprotection  au sein de l’établissement  CIC NORD OUEST 1 rue du Bassin   50600 SAINT-HILAIRE-DU-HARCOUET,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0006.
Art 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé.
Art  3 :  La modification  porte  sur  le  retrait  de 2 caméras intérieures  et  1 caméra extérieure.  Le système comporte  désormais  4 caméras
intérieures.
La durée de conservation des images est fixée à 30 jours.
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès des opérateurs du centre de télésurveillance.
Art 4 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation  ou le visionnage des images,  ainsi  que dans  la maintenance du système mis en place.  Des consignes  très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Art 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-211 du 9 octobre 2023 portant modification d’un système de vidéoprotection - CASINO DE COUTAINVILLE à AGON-
COUTAINVILLE

Art 1 : Monsieur le directeur du Casino est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
modifier l’installation de vidéoprotection au sein de l’établissement CASINO DE COUTAINVILLE 1 avenue du président  Roosevelt   50230
AGON-COUTAINVILLE, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0341.
Art 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé.
Art 3 : La modification porte sur l’ajout de 2 caméras intérieures et le retrait 1  caméra extérieure. Le système comporte désormais 44 caméras
intérieures et  9 caméras extérieures.
La durée de conservation des images est fixée à 28 jours.
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès du directeur.
Art  4 :  Monsieur le directeur du Casino,  responsable de la mise en œuvre du système doit  se porter  garant  des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr»,
quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Art 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR





Arrêté n° 2023-212 du 10 octobre 2023 portant modification d’un système de vidéoprotection - SARL CHERBOURG BL centre
commercial LES ELEIS à CHERBOURG-EN-COTENTIN

Art 1 : Madame VERONIQUE FUSILLIER est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable,
à modifier  l’installation de vidéoprotection au sein de l’établissement  SARL CHERBOURG BL centre commercial LES ELEIS, LE BASSIN
D'OCTEVILLE  50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0060.
Art 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé.
Art 3 : La modification porte sur la durée de conservation des images et sur les personnes habilitées.
Elle passe de 13 à 30 jours.
Le système comprend 5 caméras intérieures.
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès de FUSILLIER Véronique.
Art 4 : Madame VERONIQUE FUSILLIER, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.
Art 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr»,
quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Art 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-213 du 9 octobre 2023 portant modification d’un système de vidéoprotection - CENTRE COURRIER DE CARENTAN ZA
de la Pommenauque  à CARENTAN-LES-MARAIS

Art  1 :  Monsieur  Francisco  DE CARVALHO  est  autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  à  modifier  l’installation  de  vidéoprotection  au  sein  de  l’établissement  CENTRE  COURRIER  DE  CARENTAN  ZA  de  la
Pommenauque  50500 CARENTAN-LES-MARAIS, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0140.
Art 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé.
Art 3 : La modification porte sur l’ajout de 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. Le système comporte désormais 4 caméras intérieures
et 1 caméra extérieure.
La durée de conservation des images reste fixée à 30 jours.
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès du directeur sécurité.
Art 4 : Monsieur Francisco DE CARVALHO, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Art 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-214 du 10 octobre 2023 portant modification d’un système de vidéoprotection - CARREFOUR MARKET à MARIGNY-LE-
LOZON

Art 1 : Monsieur Christophe VIMBERT est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
modifier  l’installation  de  vidéoprotection  au  sein  de  l’établissement  CARREFOUR MARKET  2  rue  de  la  Chaponnière  -  Marigny   50570
MARIGNY-LE-LOZON, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0199.
Art 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé.
Art  3 :  La modification porte  sur  l’ajout  de 2 caméras intérieures.  Le système comporte désormais  21 caméras intérieures  et  5 caméras
extérieures et la durée de conservation des images passe de 12 à 15 jours.
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès du directeur.
Art  4 :  Monsieur  Christophe VIMBERT,  responsable  de la mise en œuvre du système doit  se porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.



Art 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Art 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-215 du 9 octobre 2023 portant modification d’un système de vidéoprotection - Résidence séniors DOMITYS LE
PUPITRE D'OR à SAINT-JAMES

Art 1 : Monsieur Baptiste ROZET est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
modifier l’installation de vidéoprotection au sein de l’établissement Résidence séniors DOMITYS LE PUPITRE D'OR 2 boulevard d'Erkelenz
50240 SAINT-JAMES, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0215.
Art 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé.
Art 3 : La modification porte sur l’ajout de 10 caméras intérieures et 3 caméras extérieures. Le système comporte désormais 12 caméras
intérieures et 4 caméras extérieures.
La durée de conservation des images reste fixée à 28 jours.
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès de responsable sécurité.
Art 4 : Monsieur Baptiste ROZET, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Art 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-216 du 10 octobre 2023 portant modification d’un système de vidéoprotection - MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE
à CHERBOURG-EN-COTENTIN

Art 1 : Madame MELANIE HAMARD est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
modifier l’installation de vidéoprotection au sein de l’établissement MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSA 52 rue GAMBETTA  50000
CHERBOURG-EN-COTENTIN, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0186.
Art 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé.
Art 3 : La modification porte sur l’ajout de 1 caméra intérieure et un changement d’équipement. Le système comporte désormais 5 caméras
intérieures.
La durée de conservation des images reste fixée à 15 jours.
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès du directeur.
Art  4 :  Madame MELANIE HAMARD,  responsable  de la mise  en œuvre du système doit  se  porter  garante  des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.
Art 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Art 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-217 du 10 octobre 2023 portant modification d’un système de vidéoprotection - SARL LECLER à CONDE-SUR-VIRE

Art 1 : Madame Mélanie MARCEL est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
modifier  l’installation  de  vidéoprotection  au  sein  de  l’établissement  SARL  LECLER  8  rue  des  Castelleries   50890  CONDE-SUR-VIRE,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2018/0162.
Art 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé.
Art 3 : La modification porte sur l’ajout de 4 caméras intérieures. Le système comporte désormais 8 caméras intérieures.
La durée de conservation des images reste fixée à 7 jours.
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès de la co-gérante.
Art 4 : Madame Mélanie MARCEL, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.



Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.
Art 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Art 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-218 du 9 octobre 2023 portant modification d’un système de vidéoprotection - Syndicat mixte du point fort Centre
d'enfouissement de Saint Fromond à SAINT-FROMOND

Art 1 : Monsieur Laurent PIEN est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à modifier
l’installation de vidéoprotection au sein de l’établissement Syndicat mixte du point fort Centre d'enfouissement de Saint Fromond La Butte
Beauchêne  50620 SAINT-FROMOND, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0271.
Art 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé.
Art 3 : La modification porte sur l’ajout de 1 caméra intérieure et 1 caméra extérieure. Le système comporte désormais 1 caméra intérieure et 7
caméras extérieures.
La durée de conservation des images reste fixée à 30 jours.
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès du directeur général des services.
Art 4 : Monsieur Laurent PIEN, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation  ou le visionnage des images,  ainsi  que dans  la maintenance du système mis en place.  Des consignes  très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Art 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-219 du 3 octobre 2023 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - Pharmacie de l'Hôtel de Ville à
CHERBOURG-EN-COTENTIN

Art  1 :  L’autorisation,  précédemment  accordée,  pour  installer  2 caméras  intérieures  sans  durée de conservation  des  images  au sein  de
l’établissement Pharmacie de l'Hôtel de Ville 98 avenue des Prairies Tourlaville 50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN, par arrêté préfectoral du
17 mars 2000, à Monsieur Gilles TRAVERT, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0030.
Art 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 17 mars 2000 demeurent applicables.
Art 3 : Monsieur Gilles TRAVERT, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-220 du 3 octobre 2023 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - BEAUTY SUCCESS SAS à
AVRANCHES

Art 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 6 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours au sein de l’établissement BEAUTY SUCCESS SAS 25 rue de la Constitution  50300 AVRANCHES, par arrêté préfectoral du 07 mai
2007, à Monsieur Christophe GEORGES, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0056.
Art 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 07 mai 2007 demeurent applicables.
Art  3 :  Monsieur Christophe GEORGES, responsable de la mise en œuvre du système doit  se porter  garant  des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.



Art 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-221 du 3 octobre 2023 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - BOULANGERIE D'AUTREFOIS à
CHERBOURG-EN-COTENTIN

Art 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 3 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours au sein de l’établissement  BOULANGERIE D'AUTREFOIS 1 place Henry Gréville  50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN,  par  arrêté
préfectoral du 20 décembre 2012, à Monsieur Hervé LEGOUPIL, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0085.
Art 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 20 décembre 2012 demeurent applicables.
Art.3 : Monsieur Hervé LEGOUPIL, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-222 du 3 octobre 2023 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - LIDL à CHERBOURG-EN-COTENTIN

Art  1 :  L’autorisation,  précédemment  accordée,  pour  installer  12  caméras  intérieures  et  1  caméra  extérieure  permettant  une  durée  de
conservation  des  images  à  15  jours  au  sein  de  l’établissement  LIDL  boulevard  général  de  Gaulle  Equeurdreville  Hainneville   50120
CHERBOURG-EN-COTENTIN, par arrêté préfectoral du 25 mars 2009, à Monsieur Jean-Michel LE GUILLERMIC, est reconduite, pour une
durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0109.
Art 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 25 mars 2009 demeurent applicables.
Art 3 : Monsieur Jean-Michel LE GUILLERMIC, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-223 du 3 octobre 2023 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - HOTEL IBIS BUDGET à GRANVILLE

Art  1 :  L’autorisation,  précédemment  accordée,  pour  installer  6  caméras  intérieures  et  1  caméra  extérieure  permettant  une  durée  de
conservation des images à 10 jours au sein de l’établissement HOTEL IBIS BUDGET 1167 route de Villedieu  50400 GRANVILLE, par arrêté
préfectoral du 17 novembre 2015, à Monsieur Eric JUPIN, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier
présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0166.
Art 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 17 novembre 2015 demeurent applicables.
Art 3 : Monsieur Eric JUPIN, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation  ou le visionnage des images,  ainsi  que dans  la maintenance du système mis en place.  Des consignes  très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.



Art 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-224 du 3 octobre 2023 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - CENTRE COURRIER DE  VALOGNES
à VALOGNES

Art 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 2 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours au sein de l’établissement CENTRE COURRIER DE  VALOGNES Zone d'Activité du Prémesnil 3 Rue Chausse 50700 VALOGNES, par
arrêté préfectoral du 05 décembre 2016, à Monsieur Francisco DE CARVALHO, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable,
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0142.
Art 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 05 décembre 2016 demeurent applicables.
Art 3 : Monsieur Francisco DE CARVALHO, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-225 du 3 octobre 2023 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection -  CENTRE COURRIER  DE
TOURLAVILLE à CHERBOURG-EN-COTENTIN

Art 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 2 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours  au  sein de  l’établissement  CENTRE COURRIER  DE TOURLAVILLE 569  boulevard  de L'Est  Tourlaville  50110  CHERBOURG-EN-
COTENTIN, par arrêté préfectoral du 05 décembre 2016, à Monsieur Francisco DE CARVALHO, est reconduite, pour une durée de cinq ans
renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0144.
Art 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 05 décembre 2016 demeurent applicables.
Art 3 : Monsieur Francisco DE CARVALHO, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-226 du 4 octobre 2023 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - CENTRE COURRIER  DE
CHERBOURG  OCTEVILLE à CHERBOURG-EN-COTENTIN

Art 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 3 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours au sein de l’établissement CENTRE COURRIER  DE CHERBOURG  OCTEVILLE Parc d'Activité les Fourches  50100 CHERBOURG-EN-
COTENTIN, par arrêté préfectoral du 05 décembre 2016, à Monsieur Francisco DE CARVALHO, est reconduite, pour une durée de cinq ans
renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0148.
Art 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 05 décembre 2016 demeurent applicables.
Art 3 : Monsieur Francisco DE CARVALHO, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR





Arrêté n° 2023-227 du 4 octobre 2023 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection -  SARL CHANTEREYNE à
CHERBOURG-EN-COTENTIN

Art  1 :  L’autorisation,  précédemment  accordée,  pour  installer  11  caméras  intérieures  et  1  caméra  extérieure  permettant  une  durée  de
conservation des images à 20 jours au sein de l’établissement SARL CHANTEREYNE 13 place de la République  50100 CHERBOURG-EN-
COTENTIN, par arrêté préfectoral du , à Madame Flavie CANAT, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0101.
Art 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 10 novembre 2017 demeurent applicables.
Art 3 : Madame Flavie CANAT, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.
Art 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-228 du 4 octobre 2023 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - Boulangerie de Marie à CARENTAN-
LES-MARAIS

Art  1 :  L’autorisation,  précédemment  accordée,  pour  installer  2  caméras  intérieures  et  1  caméra  extérieure  permettant  une  durée  de
conservation des images à 15 jours au sein de l’établissement Boulangerie de Marie 1 rue du pont Saint-Hilaire-Petitville 50500 CARENTAN-
LES-MARAIS,  par  arrêté  préfectoral  du  14 novembre  2018,  à  Madame Marie  BLACHERE,  est  reconduite,  pour  une  durée  de cinq  ans
renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2018/0254.
Art 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 14 novembre 2018 demeurent applicables.
Art 3 : Madame Marie BLACHERE, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressée.
Art 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-229 du 4 octobre 2023 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - ACTION FRANCE à GRANVILLE

Art 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 14 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30
jours au sein de l’établissement ACTION FRANCE SAS 1277 route de Villedieu  50400 GRANVILLE, par arrêté préfectoral du 14 novembre
2018, à Monsieur WOUTER DE BACKER, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2018/0255.
Art 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 14 novembre 2018 demeurent applicables.
Art 3 : Monsieur WOUTER DE BACKER, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant(des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-230 du 4 octobre 2023 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - DOMINO'S PIZZA à CHERBOURG-EN-
COTENTIN

Art 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 3 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 15
jours au sein de l’établissement DOMINO'S PIZZA 23 rue du Val de Saire  50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN, par arrêté préfectoral du 28
décembre 2018,  à Monsieur ALI  CHBIHI-WAHOUDI, est reconduite,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément  au dossier
présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2018/0341.



Art 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 28 décembre 2018 demeurent applicables.
Art 3 : Monsieur ALI CHBIHI-WAHOUDI, responsable de la mise en œuvre du système doit  se porter  garant  des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-231 du 4 octobre 2023 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - IBIS BUDGET à SAINT-LO

Art  1 :  L’autorisation,  précédemment  accordée,  pour  installer  5  caméras  intérieures  et  3  caméras  extérieures  permettant  une  durée  de
conservation des images à 30 jours au sein de l’établissement IBIS BUDGET 151 boulevard de Strasbourg  50000 SAINT-LO, par arrêté
préfectoral du 28 décembre 2018, à Monsieur Bruno CHOINARD, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2018/0371.
Art 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 28 décembre 2018 demeurent applicables.
Art 3 : Monsieur Bruno CHOINARD, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté n° 2023-232 du 4 octobre 2023 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection - GRAND FRAIS à CHERBOURG-EN-
COTENTIN

Art  1 :  L’autorisation,  précédemment  accordée,  pour  installer  24  caméras  intérieures  et  6 caméras  extérieures  permettant  une durée  de
conservation des images  à 15 jours  au sein de l’établissement  GRAND FRAIS 2 rue du Château La Glacerie 50470 CHERBOURG-EN-
COTENTIN, par arrêté préfectoral  du 28 décembre 2018,  à Monsieur  Christophe JOUBERT, est reconduite,  pour  une durée de cinq ans
renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2018/0379.
Art 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 28 décembre 2018 demeurent applicables.
Art  3 :  Monsieur  Christophe JOUBERT, responsable de la mise en œuvre du système doit  se porter  garant  des personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
sont données à toutes les personnes concernées.
Art 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images.
Art 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à
L.253-5 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.
Art 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle
demande devra être déposée par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR



Arrêté préfectoral n° 2023-243 du 12 octobre 2023 portant autorisation provisoire d’un système de vidéoprotection - Crédit Mutuel à
GRANVILLE

Considérant  que la demande d'autorisation  sollicitée  par  le  pétitionnaire  s’inscrit  dans  un contexte  de sécurité  des  personnes,  protection
incendie accident et prévention des atteintes des atteintes aux biens ;
Considérant que la commission de vidéoprotection ne se réunira pas avant le 15 décembre 2023 ;
Considérant l’urgence de la situation ;
Considérant que le pétitionnaire s’engage à respecter les libertés individuelles ;
Art 1 : Le chargé de sécurité est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre, un système de vidéoprotection avec
enregistrement  d’images,  du 27 novembre 2023 au 26 novembre 2024,  dans les locaux provisoires du Crédit  Mutuel  Maine Anjou Basse
Normandie situés 88 rue Couraye à Granville, comprenant 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2023/0289.



Sous-Préfecture Avranches - Place Daniel Huet - 50300 Avranches - Tél. : 02.14.14.32.40
Mél. : sp-avranches@manche.gouv.fr
Heures d’accueil du public : de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 00
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :Sécurité des personnes. Protection Incendie/Accidents.
Prévention des atteintes aux biens. Prévention d'actes terroristes. Prévention du trafic de stupéfiants.
Art 2 : Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les parties privatives de
tiers.
Art 3 : Le public est informé de la présence de ces caméras, sur le site cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du chargé de sécurité.
Art 4 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront
détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Art 5 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas
échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Art 6 : Le chargé de sécurité responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans
l'exploitation  ou le visionnage des images,  ainsi  que dans  la maintenance du système mis en place.  Des consignes  très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.
Art 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant
pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
Art 8 :Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions réglementaires,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés
individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Art 9 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l'intéressé.
Art 10 : L’autorisation d’installation du dispositif cesse d’être valable dès que la manifestation ou le rassemblement a pris fin.
Signé : Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet d’Avranches : Pierre CHAULEUR
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